
1. Investir dans l’éducation financée 
à même les deniers publics et l’avenir 
économique de l’Ontario

2. Régler la pénurie du personnel 
enseignant et des travailleuses et 
travailleurs en éducation.

3. Offrir aux élèves un apprentissage 
et des soutiens de programme 
personnalisés

4. S’assurer d’offrir des lieux 
d’apprentissage et de travail 
sécuritaires et sains

COMPARAISON ENTRE LE PROGRAMME EN MATIÈRE D’ÉDUCATION DES PARTIS POLITIQUES 
COMPARATIVEMENT AU PROGRAMME D’OSSTF/FEESO

• Augmentation immédiate du financement par 
élève de 1 500 $. 

• Augmentation immédiate du financement 
universitaire et collégial par étudiant(e) de 
20 % et un engagement à des augmentations 
annuelles pour tenir compte de l’inflation.

• Commander un examen indépendant de la 
formule de financement

• Financer une dotation d’aides en éducation 
spécialisée, conseillères et conseillers, 
travailleuses et travailleurs sociaux, personnel 
enseignant ALS/ESL, et d’autres soutiens dans 
le but de fournir un accès équitable à tous les 
élèves.

• Augmentation du financement pour appuyer les 
efforts de décloisonnement - réduire les effectifs 
de classe, l’embauche de travailleuses et de 
travailleurs en éducation dédiés.

• Refermer l’écart de financement de 1500 
$ dans le secteur de la maternelle/jardin 
d’enfants à la 12e année et augmenter le 
financement futur en fonction de l’inflation.

• Établir un ratio élève/enseignant(e)s et élève/
travailleuse et travailleur en éducation afin 
d’augmenter l’accès aux soutiens aux élèves 
(maternelle/jardin d’enfants à la 12e année). 

• Embaucher un personnel en éducation 
francophone additionnel.

• Responsabiliser les conseils scolaires en 
ce qui concerne le financement – rendre les 
écoles plus sûres pour les élèves, le personnel 
enseignant et les travailleuses et travailleurs en 
éducation.

• Infirmer la décision de Ford de couper dans le 
financement à raison de 1 500 $ par élève.

• Passer en revue le modèle de financement, et 
passer à un financement basé sur les besoins.

• Embaucher davantage de personnel - personnel 
enseignant, aides-enseignant(e)s, travailleuses et 
travailleurs en éducation spécialisée, ÉPE, PPSÉ, 
travailleuses et travailleurs de conciergerie et des 
métiers spécialisés afin de maintenir un milieu 
scolaire réconfortant.

• Régler la formule de financement pour le 
transport scolaire.

• Mettre en place un groupe de travail en 
éducation qui se concentrera sur les politiques 
en matière d’éducation et les modèles de 
financement, remédiera aux pénuries de 
personnel et élaborera des soutiens et 
programmes spéciaux en éducation.

• Élargir le financement pour des PPSÉ, AE et 
autres travailleuses et travailleurs en éducation 
qualifiés additionnels.

• Mettre en place une dérogation dédiée sur les 
frais de scolarité pour attirer des étudiant(e)s 
vers les programmes postsecondaires menant à 
une carrière en éducation dans les domaines qui 
font face à des pénuries.

• Ré-introduire/réduire le baccalauréat 
en éducation à une année à une faculté 
d’éducation. 

• Déroger les frais de scolarité pour des 
programmes ciblés dans le but de régler 
la pénurie de personnel enseignant et de 
travailleuses et de travailleurs en éducation.

• Offrir un salaire suffisant pour les ÉPE.
• Négocier des salaires justes pour le personnel 

enseignant et les travailleuses et travailleurs en 
éducation grâce à des négociations collectives 
libres et justes.

• S’engager à un respect mutuel et à une 
collaboration entre le Ministère et les groupes.

• Un financement permettant d’embaucher un 
personnel qualifié, y compris des professionnel(le)
s en santé mentale, des aides-enseignant(e)s, 
éducatrices et éducateurs spécialisés et d’autres 
travailleuses et travailleurs en éducation.

• Réduire les effectifs de classe pour augmenter 
l’attention apportée individuellement aux élèves 
et rendre les écoles plus sûres pour tous.

• Augmenter le financement pour offrir une 
formation complète à l’ensemble des 
travailleuses et des travailleurs en éducation 
et du personnel de supervision pour voir à la 
violence dans les écoles.

• Augmenter le financement pour réduire les 
effectifs de classe et fournir un nombre 
suffisant d’enseignant(e)s et de travailleuses et 
travailleurs en éducation. 

• Revenir sur les coupures de Ford au RAFÉO, 
convertir les prêts en subventions pour les 
étudiant(e)s à faible ou moyen revenu, éliminer 
les intérêts sur la dette des étudiant(e)s.

• S’assurer que la maternelle/jardin d’enfants est 
doté d’un personnel enseignant et d’ÉPE certifié 
et à temps plein.

• Actualiser le financement au compte réservés 
aux besoins uniques des écoles en régions 
éloignées et rurales.

• Éliminer l’exigence de deux cours 
d’apprentissage en ligne.

• Éliminer l’OQRE

• Établir un ratio élève/enseignant(e)s et élève/
travailleuse et travailleur en éducation pour la 
maternelle/jardin d’enfants à la 12e année, 
afin d’augmenter l’accès aux soutiens et à la 
supervision.

• Régler les listes d’attente et les retards 
d’évaluation liés en matière d’éducation 
spécialisée.

• Éliminer les intérêts sur les prêts du 
RAFÉO, augmenter le seuil salarial pour le 
remboursement à 50 000 $ par année.

• Plafonner l’inscription des étudiant(e)s 
internationaux à 10 %.

• Mettre fin au modèle de partenariats public-privé 
(P3) pour les collèges publics.

• Créer un programme universel d’alimentation 
dans les écoles pour tous les élèves, au moyen 
d’aliments frais préparés et cultivés en Ontario.

• Maintenir un gel des frais de scolarité au 
postsecondaire pour les étudiant(e)s locaux.

• Éliminer les intérêts sur les prêts étudiants et 
transformer les prêts en subventions.

• Des politiques et un financement orientés sur les 
données et informés par des données probantes 
pour créer des écoles plus équitables.

• Investir dans l’éducation francophone et les 
programmes francophones de garde d’enfants.

• Remédier à l’arriéré des réparations et organiser 
une consultation pour adopter une Norme de 
maintien en bon état des écoles publiques.

• Créer une Table d’action sur la sécurité et le 
bien-être dans les écoles, à laquelle siégeraient 
de multiples intervenant(e)s.

• Créer une règle particulière au secteur de 
l’éducation sous la LSST.

• Doubler l’accès au Programme d’alimentation 
saine pour les élèves et l’élargir à la grandeur 
de la province d’ici 2030 

• Élargir le financement, l’admissibilité et la 
flexibilité dans le cadre du Programme pour 
la sécurité dans les écoles, afin de régler les 
besoins uniques en matière de dotation et 
d’infrastructure.

• Doubler le financement annuel en 
immobilisations afin de régler les retards dans 
les réparations et faire installer des système 
de chauffage, de climatisation et filtration de 
l’air dans les écoles de la maternelle/jardin 
d’enfants à la 12e année.

• Réduire la ratio travailleuse/travailleur à élève 
dans la formule du financement principal 
de l’éducation – embaucher un personnel 
permanent additionnel

• Créer une règle propre au secteur en éducation, 
sous la Loi sur la santé et la sécurité au travail.

• Mettre en place un système unique de 
signalement des incidents violents à l’échelle de 
la province.

• Mettre en place un Groupe de travail provincial sur 
la santé et la sécurité permanent et tripartite.

• Remédier à l’arriéré des réparations des écoles 
dans un délai de 10 ans.

• Investir une somme additionnelle de 830 millions 
$ par année pour remédier à l’arriéré des 
réparations des écoles et maintenir les écoles en 
bon état.
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Ce tableau résume les points clés dans chaque plateforme de parti et n’est pas une liste complète. Visitez le site Web de chaque parti pour obtenir leurs documents de plateforme complets.

• Investir 1,3 milliard $ de plus pour construire 
320 nouvelles écoles et 15 agrandissements 
d’école existante, créant ainsi un accès pour 
plus de 25 000 nouveaux espaces pour les 
élèves et plus de 1 800 nouveaux espaces 
autorisés pour la garde d’enfant.

• Aucune nouvelle politique ou stratégie au-
delà des points annoncés avant le début de la 
campagne électorale provinciale 2025.

• Aucune nouvelle politique ou stratégie au-
delà des points annoncés avant le début de la 
campagne électorale provinciale 2025.

• Aucune nouvelle politique ou stratégie au-
delà des points annoncés avant le début de la 
campagne électorale provinciale 2025.

• Aucune politique ou stratégie annoncée en 
réponse au programme d’OSSTF/FEESO ou le 
document d’orientation d’OSSTF/FEESO sur 
l’établissement de communautés scolaires plus 
sûres (janvier 2025).

Chef du parti – Doug Ford
Nouvelles du Parti PC


